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Erwägungen

E. 6
En l’occurrence, la situation de la recourante se rapproche des deux cas jurisprudentiels
précités.![endif]>![if> Tout d’abord, l’intimé admet que la recourante était totalement
incapable de travailler depuis octobre 2018. La question de savoir si cette incapacité était
déjà présente antérieurement, ce qui semble être probable au vu des rapports des médecins
qui évoquent une maladie suffisamment active après la naissance du deuxième enfant de la
recourante, en 2007, pour que la recourante renonce à une vie professionnelle (rapports de
la Dresse C______ du 11 novembre 2019 et de la Dresse B______ du 9 mai 2019) peut
rester ouverte. En effet, l’intention de la recourante, dès sa séparation formelle, soit à la date
du 19 janvier 2018 selon le fichier de l’office cantonal de la population et des migrations,
jusqu’au jour de la décision litigieuse, est pertinente pour établir son statut. A cet égard,
l’époux de la recourante, qui subvenait totalement à son entretien, a été condamné au
versement, dès juin 2018, à la recourante d’une pension alimentaire, laquelle, contrairement
aux déclarations de l’intimé, a été considérée par le TPI comme insuffisante pour couvrir
son minimum vital (selon l’ordonnance du TPI du 23 janvier 2020). Cette situation
financière précaire avait également été soulignée, le 9 mai 2019, par la Dresse B______.
L’époux a en outre requis, dans le cadre de la demande en divorce, la suppression de la
pension versée en faveur de la recourante et la diminution de celles versées pour ses enfants
(mémoire de réplique de l’époux du 13 avril 2020), ce qui, cas échéant, péjorera encore à
l’avenir la situation financière de la recourante. La recourante a expliqué qu’elle aurait, en
bonne santé, repris un emploi à un taux de 100%, à tout le moins dès la séparation avec son
époux ; elle allègue à cet égard qu’elle fait face à des difficultés financières, ce d’autant que
son époux ne participe pas aux frais extraordinaires des enfants. Le taux de 50% active
retenu par l’intimé n’est, à cet égard, pas motivé de façon convaincante. Tout d’abord, la
recourante a déclaré ne pas se souvenir que l’enquêtrice lui ait demandé à quel taux elle
travaillerait en bonne santé ; elle se rappelait en revanche lui avoir dit que la garderie privée
n’acceptait ses filles qu’à un taux maximum de 50% et que l’enquêtrice en avait peut-être
déduit qu’elle-même ne travaillerait qu’à ce taux. Les filles de la recourante étant âgées de
15 et 12 ans en 2019, date du dépôt de la demande de prestations, et de 17 et 14 ans en
2021, date de la décision litigieuse, il y a lieu d’admettre qu’elles étaient suffisamment
autonomes pour que la recourante puisse assumer une activité à un taux de 100%.
L’enquêtrice a par ailleurs bien indiqué que la recourante était dans une situation financière
péjorée depuis la séparation et qu’elle aurait travaillé pour compléter les pensions reçues.
Le taux de 50% allégué par l’enquêtrice apparait ainsi en contradiction avec les raisons
financières mentionnées par la recourante. La recourante a ensuite confirmé, lors de
l’audience du 20 septembre 2021, qu’elle aurait pris, en bonne santé, un emploi à 100%. Or,
la déclaration de la recourante est crédible au vu de son parcours professionnel. En effet, la
recourante est titulaire de diplômes d’employée de comptabilité, de comptable



informaticienne et de technicienne en gestion des entreprises, obtenus au Maroc ; elle y a
exercé une activité à temps plein de 1990 à mai 2001, comme assistante de vente, assistante
comptable et secrétaire de direction. Peu après son entrée en Suisse, en 2001, la recourante
a suivi un cours intensif d’anglais du 21 janvier au 17 mai 2002. Elle a ensuite travaillé,
également à 100%, par le biais de D______ Ressources Humaines SA, comme opératrice
système, pour l’ONU, dans le cadre d’emplois de durées de trois mois, dès le 22 novembre
2002, dès le 2 septembre 2003, dès le 23 février 2004, dès le 22 septembre 2004 et dès le 25
mai 2005. Elle a précisé lors de son audition, le 20 septembre 2021, qu’elle travaillait sur
appel, qu’elle était disponible pour une activité à 100% et qu’elle attendait un contrat fixe
avec l’ONU qu’elle n’avait pas obtenu. En 2003 et 2004, elle a suivi à l’IFAGE, en cours du
soir, une formation lui permettant d’obtenir, le 17 septembre 2004, un CFC d’employée de
bureau. Après son premier accouchement, le______ 2004, la recourante a encore accepté
une nouvelle mission temporaire à plein temps dès le 25 mai 2005, pour une durée de trois
mois. Puis, elle a assumé, en 2006, une activité à un taux de 100% dans le cadre d’un
emploi temporaire cantonal. Elle a aussi suivi, par le biais du chômage, des cours
d’informatique et d’anglais (procès-verbal d’audience du 20 septembre 2021). Après son
second accouchement le 18 juillet 2007, la recourante, déjà atteinte dans sa santé, a
néanmoins déclaré qu’elle avait suivi des cours de langue pour compléter son curriculum
vitae, en démontrant ainsi qu’elle avait l’intention d’acquérir des compétences, espérant
encore être engagée sur le marché de l’emploi. Au vu de ce parcours, il apparait que la
recourante a eu, dès son entrée dans la vie professionnelle, une activité à 100%, puis qu’elle
a, dans le canton de Genève, exercé des activités également à un taux de 100% et recherché
un emploi à ce taux. A cet égard, dès son inscription à l’assurance-chômage, la recourante a
déclaré un taux d’activité recherché de 100%, comme l’a constaté l’ORP le 2 mai 2019
(même si le détail du dossier de la recourante n’a pu être donné par l’ORP, l’inscription
étant trop ancienne). On ne peut ainsi suivre l’intimé, lorsqu’il estime que la recourante n’a
pas démontré avoir entrepris des démarches en vue de retrouver un emploi ; en effet, son
inscription au chômage, au bénéfice d’indemnités, à tout le moins dès fin 2006, démontre
qu’elle a dû rechercher activement un emploi à un taux de 100% pour respecter les
exigences de l’OCE. Même si la recourante a expliqué qu’elle avait, d’entente avec son
époux, décidé ensuite de rester à la maison pour s’occuper de ses filles en bas âge, il ne
ressort pas du dossier qu’elle avait l’intention d’abandonner définitivement la prise d’un
emploi à un taux de 100%, ce d’autant qu’elle avait complété sa formation, en Suisse, par
divers cours et l’obtention d’un CFC d’employée de bureau. A cet égard, le rapport
d’enquête va dans ce sens, puisqu’il mentionne bien que la recourante a choisi de rester à la
maison quelques années pour s’occuper de ses filles et améliorer sa santé et non pas pour ne
plus retravailler. Enfin, contrairement à l’avis de l’intimé, on ne peut conclure, du fait que la
recourante n’aurait pas de formation ou de qualification professionnelle spécifique, qu’elle
n’aurait pas cherché à travailler à un taux de 100%, cela d’autant moins qu’il a été souligné
que la recourante est titulaire de plusieurs diplômes obtenus au Maroc, qu’elle a exploités
concrètement sur le marché de l’emploi et qu’elle a démontré qu’elle était, dès son entrée en
Suisse, intéressée à compléter sa formation professionnelle, par le biais de cours de langue,
d’informatique et par l’obtention, en 2004, d’un CFC d’employée de bureau, qu’elle a de
surcroit travaillé plusieurs mois à 100% et recherché également un emploi à un taux de
100%. Au vu de ce qui précède, il convient d’admettre que, sans atteinte à la santé, la
recourante aurait, à tout le moins après sa séparation en 2018, repris un emploi à un taux de
100%, de sorte qu’elle bénéficie d’un statut d’active à 100%.



E. 7
Le recourante étant reconnue par l’intimée comme totalement incapable de travailler depuis
octobre 2018, son degré d’invalidité est de 100%.![endif]>![if> Partant, la recourante a droit
à une rente d’invalidité entière dès le 1 er octobre 2019. Le recours sera admis et la décision
litigieuse réformée en ce sens. La recourante obtenant gain de cause, une indemnité de CHF
3'000.- lui sera accordée à titre de participation à ses frais et dépens (art. 61 let. g LPGA;
art. 6 du règlement sur les frais, émolument et indemnités en matière administrative du 30
juillet 1986 [RFPA – E 5 10.03]). Pour le surplus, au vu du sort du recours, il y a lieu de
condamner l'intimé au paiement d'un émolument de CHF 200.- (art. 69 al. 1bis LAI). PAR
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